
 

 

  

Séance du conseil d’établissement de l’école Sainte-Clotilde 
 
DATE : Jeudi le 6 juin 2023 
HEURE :  19h00 
LIEU :  Salon du personnel : Un souper vous sera servi.   
  
 
 

PROPOSITION D’ORDRE DU JOUR 
 

1. Mot de bienvenue et lecture de l’article 71  
2. Désignation d’un ou d’une secrétaire 
3. Vérification des présences et du quorum 
4. Période de questions du public 
5. Lecture et adoption de l’ordre du jour *Ajout : Adoption du budget annuel de fonctionnement du conseil 

(400$) (ART. 66 et 108) 
6. Suivis et adoption du procès-verbal de la séance du 4 mai 2023 

• Retour sur le sondage des heures de fermeture du SDG 
• Danse du SDG 
• Petit potager : prix du repas=6,25$ 
• Sondage auprès des élèves en lien avec les règles de vie 

7. Dossiers menant à une prise de décision : 
7.1. Régulation du fonds à destination spéciale 2e partie (ART. 94) 
7.2. Adoption des règles de fonctionnement du SG :  volets financiers du SDG et du SM (ART. 77.2) 
7.3. Approbation des règles de conduite et des mesures de sécurité (Art. 76 et 110.2) 
7.4. Approbation du don de 10 000$ de la caisse populaire pour l’achat de portables en 6e année (ART. 94) 
7.5. Approbation de l’utilisation de 2258,11$ des IFDS pour le spectacle de fin d’année (ART.94) 
7.6. Approbation des activités éducatives (Art. 87 et 89 LIP) 
7.7.  Actualisation du plan de lutte contre la violence et l’intimidation (Art. 75.1)  
7.8.  Bilan des activités du conseil d’établissement (Art. 63) en prévision de l’adoption du rapport annuel 

8.  Dossiers d’information : 
8.1. Mot du représentant au comité de parents au centre de service scolaire 
8.2. Mot de la direction 

• Rappel : Assemblée générale de parents : 14 septembre 2023 
• Coup de cœur  

8.3. Mot des enseignants 
8.4. Mot des services de garde et du dîner 
8.5. Correspondance 
8.6. Dépôt de documents  

9. Autres sujets 
10. Levée de la séance 



 

 

  

 
Cynthia Ménard      Line Martineau 
Présidente du conseil d’établissement   Directrice 


